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	Rapport de la Secrétaire générale

	RAPPORT SUR LA MISE EN ŒUVRE DE LA RÉSOLUTION 30 (RÉV. BUCAREST, 2022) DE LA CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES SUR LES MESURES SPÉCIALES EN FAVEUR DES PAYS LES MOINS AVANCÉS, DES PAYS EN DÉVELOPPEMENT SANS LITTORAL, DES PETITS ÉTATS INSULAIRES EN DÉVELOPPEMENT ET DES PAYS DONT L'ÉCONOMIE EST EN TRANSITION POUR 2025

	Objet
Le présent document rend compte de la mise en œuvre de la Résolution 30 (Rév. Bucarest, 2022) de la Conférence de plénipotentiaires au Conseil de l'UIT.
Suite à donner par le Conseil
Le Conseil est invité à prendre note du présent rapport et à donner des orientations complémentaires.
Liens pertinents avec le plan stratégique
Plate-forme fédératrice; travaux reposant sur les contributions des membres; présence régionale; toutes les priorités thématiques.
Incidences financières
La Résolution 30 (Rév. Bucarest, 2022) est mise en œuvre par le Bureau de développement des télécommunications (BDT) au moyen du budget ordinaire, ainsi que de fonds extrabudgétaires reçus par l'intermédiaire de projets et de contributions volontaires. Un rapport distinct sur les incidences financières des Résolutions adoptées par la CMDT-25 a été présenté à la réunion de 2026 du Groupe consultatif pour le développement des télécommunications (GCDT-26).
__________________
Références
Documents TDAG-26/2, TDAG-26/2(Add.1), TDAG-26/4 et TDAG-26/22 du Groupe consultatif pour le développement des télécommunications; Documents WTDC-25/2(Ann.2) et WTDC‑25/16 de la Conférence mondiale de développement des télécommunications


Présentation et cadre institutionnel
Malgré des progrès constants, comme en témoignent les tendances à la hausse dans les pays les moins avancés (PMA), les pays en développement sans littoral (PDSL) et les petits États insulaires en développement (PEID) observées dans la Figure 1, l'utilisation de l'Internet dans ces pays reste nettement inférieure aux moyennes mondiales. En 2025, la part de la population mondiale utilisant l'Internet atteignait 73,6%. En revanche, les PMA enregistraient le plus faible niveau d'utilisation de l'Internet (33,7%). Les PDSL affichaient quant à eux un taux de pénétration légèrement supérieur (37,6%), tandis qu'en comparaison, ce même taux était supérieur dans les PEID (64,1%). De multiples obstacles expliquent ces résultats, notamment les coûts élevés de la connectivité internationale, le coût du déploiement des infrastructures, le manque de contenus locaux et l'insuffisance des compétences numériques, autant de facteurs qui se répercutent directement sur l'accès à l'Internet, son accessibilité financière et son utilisation.
L'élimination de ces obstacles est au cœur du programme de travail de l'UIT et du Bureau de développement des télécommunications (BDT), qui s'appuient sur les cadres établis, notamment la Résolution 30 (Rév. Bucarest, 2022) de la Conférence de plénipotentiaires (PP), la Résolution 16 (Rév. Bakou, 2025) de la Conférence mondiale de développement des télécommunications (CMDT), le Plan d'action de Bakou et les programmes d'action internationaux complémentaires tels que le Programme d'action de Doha en faveur des PMA, le Programme d'action d'Awaza en faveur des PDSL et le Programme d'Antigua‑et‑Barbuda pour les PEID. Le BDT rend régulièrement compte de ses travaux à ce sujet. On se reportera à ce titre aux rapports soumis à la CMDT-25 et au GCDT-26, tels qu'ils figurent dans le Document TDAG-26/2 et le Document WTDC-25/2.
Ensemble, ces instruments préconisent des mesures spéciales pour aider les PMA, les PDSL, les PEID et les pays dans des situations particulières, en mettant l'accent sur le renforcement des capacités, le développement des infrastructures et le renforcement de la coopération internationale. Conformément à ces missions, la réorganisation du BDT, effectuée en 2024, a permis de renforcer la réactivité institutionnelle, notamment grâce à la création d'une division consacrée aux pays ayant des besoins particuliers, et d'améliorer la coordination et la fourniture d'une assistance technique et d'un appui politique ciblés.
Figure 1
Personnes utilisant l'Internet dans les PMA, les PDSL et les PEID (en pourcentage)
[image: ]
Source: Estimations de l'UIT.
Mise en œuvre de mesures spéciales en faveur des PMA, des PDSL, des PEID et des pays dont l'économie est en transition
La Conférence de plénipotentiaires (Bucarest, 2022) a réaffirmé la mission fixée dans le cadre de la Résolution 30 (Rév. Bucarest, 2022), par laquelle la Secrétaire générale et le Directeur du BDT ont été chargés de mettre en œuvre des mesures spéciales en faveur des PMA, des PDSL, des PEID et des pays dont l'économie est en transition.
Examen de la situation des TIC
L'UIT évalue régulièrement le niveau développement des TIC et met en évidence les lacunes critiques en la matière dans le cadre de sa série de publications phares Faits et chiffres, complétée ces dernières années par des éditions spéciales consacrées aux PMA, aux PDSL et aux PEID. Ces éditions ont fait l'objet d'un alignement stratégique avec les principaux cadres internationaux de développement des Nations Unies, notamment le Programme d'action de Doha, le Programme d'action d'Awaza et le Programme d'Antigua-et-Barbuda. Ensemble, ces documents donnent un aperçu complet de l'état de développement du numérique à l'échelle mondiale et au sein de ces groupes spéciaux de pays. Comme le montre la Figure 1, des progrès constants ont été réalisés. Cependant, des disparités persistent à la fois d'un groupe spécial de pays à l'autre et entre ces groupes et le reste du monde.
[bookmark: Tab_1][bookmark: Tableau1]Tableau 1
Exemples d'indicateurs de connectivité pour 2025
	Population desservie par au moins un réseau mobile LTE/WiMAX (4G) (en pourcentage)
	Total
	Zones urbaines
	Zones rurales

	PMA
	71,2
	95,2
	56,9

	PDSL
	66,1
	92,4
	53,2

	PEID
	73,4
	86,0
	52,9

	Personnes utilisant l'Internet (en pourcentage)
	Total
	Hommes
	Femmes

	PMA
	33,7
	39,1
	28,4

	PDSL
	37,6
	41,0
	34,1

	PEID
	64,1
	64,0
	64,2

	Source: Estimations de l'UIT.



Les statistiques sur le développement du numérique à l'échelle de la population cachent souvent des disparités considérables à l'intérieur des pays, par exemple entre les zones rurales et urbaines, entre les hommes et les femmes, ou entre les groupes d'âge. Les données ventilées permettent de concevoir des mesures bien plus efficaces ciblant des groupes démographiques ou des zones géographiques spécifiques. Comme le montre le Tableau 1, ces disparités peuvent être très importantes. Par exemple, dans les PDSL, 92% de la population urbaine en moyenne est desservie par un réseau mobile 4G, contre seulement 53% de la population rurale, soit un écart de près de 40 points de pourcentage. De la même façon, si dans les PEID, l'écart entre les hommes et les femmes concernant l'utilisation de l'Internet a été réduit, dans les PMA, les hommes ont environ 40% de chances de plus que les femmes d'être connectés, les taux d'utilisation atteignant respectivement 39% et 28%. Ces observations ont des implications évidentes en matière de politiques et aident à concentrer les efforts sur ceux qui en ont le plus besoin.
Malgré l'importance des statistiques, de grandes lacunes subsistent pour ce qui est des données, en particulier dans les PMA, les PDSL et les PEID. Seule une minorité de ces pays recueille régulièrement des statistiques sur les TIC, et une proportion encore plus faible recueille des données ventilées.
Le BDT met en place des activités de renforcement des capacités et une assistance technique à l'intention des États Membres qui souhaitent renforcer leur capacité à mesurer le développement du numérique avec une précision, une actualité et une granularité accrues.
Les statistiques permettent de prendre des décisions fondées sur des données probantes, ce qui peut accélérer le développement du numérique et, à terme, améliorer les perspectives économiques. Investir dans la collecte de données est essentiel et donne d'excellents résultats.
Renforcement des capacités et des compétences numériques
L'Académie de l'UIT constitue une plate-forme complète qui regroupe un large éventail d'activités de formation et de ressources pédagogiques dans le domaine des TIC et du développement numérique. Ses activités consistent à renforcer les capacités humaines et institutionnelles des États Membres. Depuis 2022, l'Académie de l'UIT fournit un appui ciblé aux PMA, aux PDSL et aux PEID, ainsi qu'aux autres pays en situation particulière, par des programmes de formation adaptés, des initiatives de renforcement des capacités et un accès à des ressources d'apprentissage spécialisées. Entre 2022 et 2025, les cours proposés ont été suivis par environ 28 000 participants issus des groupes suivants: 12 718 des PMA (29,7% de femmes), dont 3 154 ont obtenu une certification; 9 061 des PDSL (43% de femmes), dont 2 503 ont obtenu une certification; 4 912 des PEID (40% de femmes), dont 1 361 ont obtenu une certification.
L'initiative des centres de transformation numérique (DTC), lancée en septembre 2019 par l'UIT, en partenariat avec Cisco, a pour but de renforcer les compétences numériques des citoyens, en particulier dans les communautés rurales et mal desservies. Cette initiative s'appuie sur un réseau mondial d'institutions nationales, les centres DTC, qui ont pour mission de mettre en œuvre des programmes de renforcement des compétences numériques au niveau national. Ces centres ont démontré qu'ils disposaient de l'infrastructure, des capacités et de l'expérience nécessaires pour organiser des formations de niveau élémentaire et intermédiaire.
Actuellement, il existe 16 centres DTC dans le monde, dont 8 ont été établis dans des PMA, des PDSL, des PEID ou des pays dont l'économie est en transition, à savoir la République dominicaine, la Papouasie-Nouvelle-Guinée, le Rwanda, le Sénégal, la Sierra Leone, Trinité-et-Tobago, l'Ouganda et la Zambie. À la fin de 2025, ces huit centres avaient permis de dispenser des formations élémentaires et intermédiaires sur les compétences numériques à près de 227 000 participants (dont 54% de femmes). Au total, plus de 422 000 personnes (dont 54% de femmes) ont bénéficié de formations entre 2022 et 2025 (voir le Tableau 2 ci-dessous pour plus de précisions).
Tableau 2
Participants aux cours des centres DTC pour la période 2022-2025
	
	2022
	2023
	2024
	2025

	
	Total
	Part de femmes
	Total
	Part de femmes
	Total
	Pourcentage de femmes
	Total
	Part de femmes

	PMA 
	1 912
	23%
	10 462
	28%
	70 482
	53%
	140 251
	50%

	PDSL 
	1 912
	23%
	10 462
	28%
	12 825
	31%
	42 846
	28%

	PEID 
	16 742
	53%
	50 995
	57%
	44 494
	61%
	86 691
	59%



Le programme des centres de formation de l'Académie de l'UIT (ATC), lancé en 2023, contribue à renforcer les connaissances et les compétences des professionnels du secteur des TIC, des opérateurs de télécommunication, des régulateurs, des représentants des pouvoirs publics et des établissements universitaires, leur permettant ainsi de contribuer et de participer pleinement à la transformation numérique. Le programme forme un réseau mondial de partenaires de renforcement des capacités qui comprennent des établissements de formation publics, des universités et des entités privées. Parmi les 14 institutions participantes, deux sont situées dans des PMA, des PDSL, des PEID ou des pays dont l'économie est en transition: l'équipe d'intervention en cas d'urgence informatique de Maurice et la University of West Indies, qui a plusieurs campus en Jamaïque, à Trinité‑et‑Tobago et à la Barbade. À la fin de 2025, ces deux centres ATC avaient formé 2 288 participants (dont 23% de femmes) et délivré un total de 659 certifications. Les formations dispensées portaient sur des sujets tels que les villes intelligentes, l'inclusion numérique et la cybersécurité.
Projets et activités
Compte tenu des besoins opérationnels pour la mise en œuvre des projets et la mobilisation des ressources soulignés dans la Résolution 30, la capacité d'exécution du Bureau reste essentielle pour sa stratégie. L'UIT a une double responsabilité en tant qu'institution spécialisée des Nations Unies et en tant qu'agent d'exécution. Le BDT de l'UIT jouit d'une longue expérience en matière d'exécution et de mise en œuvre de projets relatifs aux TIC au service du développement, à laquelle s'ajoutent ses compétences spécialisées en matière de mobilisation de ressources, de conception, de gestion et de mise en œuvre de projets, ainsi que de suivi et d'évaluation. De plus amples informations sur les travaux menés dans le cadre des projets de l'UIT-D figurent dans le Document TDAG-26/2 et le Document WTDC‑25/2.
Le portefeuille de projets de l'UIT comprend des projets mis en œuvre dans toutes les régions de l'Union et couvrant le large éventail de domaines de compétence de celle-ci. Les projets de l'UIT-D sont pour l'essentiel financés au moyen des contributions de partenaires de financement et, dans certains cas, et sous réserve du respect de critères d'admissibilité, au moyen du Fonds pour le développement des TIC (FDTIC). Créé en 1997, le FDTIC favorise la mise en œuvre de projets. Il s'appuie sur des partenariats multi-parties prenantes avec des États Membres de l'UIT, des Membres de Secteur, les secteurs public et privé, des organisations multilatérales, des fondations, des institutions de financement et des organismes de développement. Ce fonds vise tout particulièrement à aider les PMA, les PDSL, les PEID, les pays dont l'économie est en transition et/ou les pays ayant des besoins particuliers. Depuis 2023, le FDTIC soutient également des projets contribuant à la mise en œuvre des initiatives régionales de la CMDT.
Les PMA, les PDSL et les PEID tirent régulièrement profit des projets de l'UIT-D. Au cours de la période 2022-2025, le BDT a signé au total 41 nouveaux projets prévoyant des activités dans au moins un de ces pays cibles. Ces projets étaient de nature nationale, régionale ou multirégionale et ont été élaborés en partenariat avec un large éventail de parties prenantes des secteurs public et privé, ainsi qu'avec d'autres organismes des Nations Unies et des institutions à but non lucratif.
Ces projets concernent directement les missions fixées par la Résolution 30, à savoir examiner la situation des services TIC et identifier les faiblesses particulièrement sensibles, ainsi que renforcer la participation des établissements universitaires et du secteur privé grâce à des plates-formes de développement des capacités telles que l'Académie de l'UIT et les centres de transformation numérique.
En outre, dans le cadre de la Coalition pour le numérique Partner2Connect (P2C), l'UIT propose des mesures et des alliances novatrices afin de générer les fonds supplémentaires nécessaires pour réduire la fracture numérique dans les régions du monde les plus vulnérables. Un appui a ainsi été fourni à 39 PMA, 27 PDSL et 31 PEID au moyen d'une assistance technique, de l'élaboration de politiques, de produits de connaissance, de séances de sensibilisation et d'une fourniture de données. Certains pays ont bénéficié de multiples interventions, jusqu'à cinq dans le cas du Mali, du Sénégal, du Zimbabwe et de la Jamaïque.
Dans les PDSL, en 2025, 21 projets interrégionaux ont permis d'accélérer la transformation numérique. Ces projets comprenaient des formations sur les compétences numériques dispensées par des centres de transformation et des académies en ligne; un appui à la création de services publics numériques économiques au Rwanda et au Kazakhstan; une cartographie des infrastructures large bande au Botswana, au Burundi, en Éthiopie, au Malawi, en Ouganda, en Zambie et au Zimbabwe; et des initiatives sur les politiques en matière de déchets d'équipements électriques et électroniques et le développement des réseaux ruraux pour promouvoir une économie circulaire.
Dans les PMA, en 2025, 19 projets étaient en cours pour promouvoir les systèmes d'alerte avancée, la cybersécurité, la cartographie du large bande, l'intégration numérique, la connectivité, les infrastructures numériques et l'accès aux technologies de l'information et de la communication.
Dans les PEID, en 2025, 16 projets contribuaient à changer la donne en matière de transformation numérique, de compétences numériques et de cybersécurité.
Cadre administratif et opérationnel 
Pour s'acquitter de ces missions, le BDT a adopté une approche globale de l'écosystème numérique, qui ne se limite pas à la question de la connectivité de base et intègre davantage le perfectionnement technologique et l'élaboration de politiques fondées sur des données probantes. Cette approche reflète le constat que la connectivité universelle et efficace et la transformation numérique au sens large sont des moteurs essentiels du développement socio-économique, en particulier pour les PMA, les PDSL et les PEID.
Sur le plan institutionnel, une grande étape a été franchie dans la mise en œuvre de la Résolution 30, qui préconise la mise en place d'une structure administrative et opérationnelle appropriée, avec la réorganisation du BDT en 2024. Cette réforme s'est traduite par la création, au sein du BDT, d'une division spécialisée chargée de fournir une assistance coordonnée et ciblée aux pays ayant des besoins particuliers dans tous les domaines du développement numérique. Dans le cadre de cette structure consolidée, le BDT a encore accru sa capacité opérationnelle grâce à la récente nomination d'un chef de la Division des PMA, des PDSL et des PEID (LLS), renforçant ainsi le contrôle stratégique et améliorant l'efficacité de l'exécution des programmes.
Plates-formes numériques et écosystèmes de l'information pour un développement inclusif des TIC
Les plates-formes numériques de l'UIT jouent un rôle essentiel lorsqu'il s'agit d'améliorer l'accès à l'information, de renforcer la coordination et de favoriser la prise de décisions fondées sur des données probantes à l'appui de la transformation numérique inclusive des PMA, des PDSL et des PEID. La page web[footnoteRef:1] gérée par le BDT centralise les données, les ressources et les initiatives en cours et est régulièrement mise à jour pour garantir la diffusion rapide des publications, des produits des programmes et des documents de pays pertinents. Elle met en évidence les grands domaines de priorité, notamment l'inclusion numérique, le développement des infrastructures, le renforcement des capacités et l'appui politique, facilitant ainsi le partage de connaissances et la participation des parties prenantes. [1: 	PMA, PDSL et PEID: https://www.itu.int/itu-d/sites/ldcs/?lang=en.] 

De plus, l'ensemble des plates-formes numériques de l'UIT contribue à renforcer encore la transparence, la coordination et la collaboration multi-parties prenantes. En particulier, la plate-forme de la Coalition pour le numérique P2C fournit des informations complètes et régulièrement actualisées sur les engagements volontaires, les partenariats et les efforts de mobilisation des ressources qui contribuent à atteindre une connectivité universelle et efficace et à une transformation numérique durable. Cette plate-forme permet de suivre de manière transparente les engagements pris dans les quatre domaines d'intervention de la Coalition P2C, appuie la mise en œuvre d'initiatives sur le développement numérique et met tout particulièrement l'accent sur les communautés mal desservies et difficiles à connecter, en particulier dans les PMA, les PDSL et les PEID. Grâce à son tableau de bord interactif[footnoteRef:2], les parties prenantes peuvent identifier, suivre et analyser les engagements volontaires ciblant ces groupes de pays, renforçant ainsi la responsabilité, la visibilité et l'alignement stratégique tout en facilitant les partenariats qui permettent d'accélérer la mise en œuvre des initiatives et d'en accroître l'efficacité. [2: 	Partner2Connect – Portail des engagements.] 

Conclusion
Les instructions données par les États Membres au BDT, telles qu'elles sont énoncées dans la Résolution 30 (Rév. Bucarest, 2022) de la PP[footnoteRef:3] et dans la Résolution 16 (Rév. Bakou, 2025) de la CMDT[footnoteRef:4], ainsi que les résultats de la CMDT-25, confèrent au BDT un mandat renforcé et cohérent en ce qui concerne la fourniture d'un appui ciblé, mesurable et fondé sur des partenariats aux PMA, aux PDSL, aux PEID et aux pays dont l'économie est en transition. Par la mise en œuvre de la Déclaration de Bakou, du Plan d'action de Bakou et des initiatives régionales approuvées lors de la CMDT-25, le BDT continuera de traduire ce mandat en mesures concrètes axées sur des infrastructures résilientes, une connectivité financièrement abordable et efficace, les technologies émergentes, l'élaboration de politiques fondées sur des données probantes et l'inclusion numérique. Pour en savoir plus, on pourra se reporter au Document TDAG-26/22. L'accent sera mis sur les télécommunications d'urgence, la réduction des coûts de connectivité et les solutions aux problèmes régionaux liés à l'interconnexion et au transit, en particulier dans les PEID et les PDSL du Pacifique.  [3: 	Recueil des textes fondamentaux de l'Union internationale des télécommunications adoptés par la Conférence de plénipotentiaires – Édition de 2023.]  [4: 	Rapport final provisoire de la CMDT-25 (page 179).] 

Ces efforts coïncident avec les grands cadres internationaux de développement, notamment le Programme d'action d'Awaza en faveur des PDSL, le Programme d'Antigua-et-Barbuda pour les PEID et l'examen à mi-parcours du Programme d'action de Doha en faveur des PMA, qui aura lieu en 2027. Dans ce contexte, il sera essentiel de procéder à une cartographie systématique des vulnérabilités cumulées, par exemple le fait pour un pays de faire partie à la fois des PMA et des PDSL, ou des PMA et des PEID, pour assurer un appui cohérent et efficace.
Dans les années à venir, le BDT continuera de promouvoir l'élaboration de politiques fondées sur des données probantes au moyen de produits analytiques et thématiques, tout en renforçant les approches innovantes et les partenariats multi-parties prenantes pour accélérer la transformation numérique. Pour ce faire, il faudra accorder une attention continue à la connectivité, aux cadres politiques et réglementaires propices, au développement des compétences numériques, à la résilience climatique et aux financements durables. L'objectif fondamental est de faire en sorte que non seulement les PMA, les PDSL et les PEID aient une connexion, mais aussi qu'ils aient les moyens de participer efficacement à l'économie numérique, de renforcer leur résilience et d'atteindre les objectifs de développement durable. Le Conseil est invité à prendre note du présent rapport et à donner des orientations sur le cap stratégique proposé.

______________
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